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MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
Montréal, le 15 juillet 2019 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
800 Place Victoria, Bureau 255 
Montréal (Qué.) H4Z 1A2  
 
Re: Dossier RDÉ R-4008-2017. 
 Achat et vente de gaz naturel renouvelable (« GNR ») par Énergir 
 Modification quant à la planification de l’audience des 16-17 juillet 2019 sur des 

tarifs et conditions provisoires liés au biométhane (GNR) - Regroupement SÉ-
AQLPA-GIRAM. 

 
Chère Consœur, 
 
Nous informons la Régie et les participants que Monsieur André Bélisle ne pourra prendre part 
à l’audience des 16-17 juillet 2019 pour cause de maladie.  La présentation de la preuve e 
SÉ=AQLPA-GIRAM sera toujours d’environ 10 minutes, tel que nous l’avons annoncé dans 
notre lettre C-SÉ-AQLPA-GIRAM-0029 du 11 juillet 2019 et sera effectuée par Monsieur 
Jacques Fontaine.  Cette présentation pourra, bel et bien, être effectuée à la date du 17 juillet 
2019 tel qu’inscrit au calendrier A-0041 de la Régie, à moins que la Régie ne choisisse de 
l’avancer au 16 juillet. 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération. 

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur du Regroupement SÉ-AQLPA-GIRAM, constitué par l'Association québécoise de 
lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), Stratégies Énergétiques (S.É.) et le Groupe 
d'Initiatives et de Recherches Appliquées au Milieu (GIRAM) 
 
c.c. La demanderesse et les intervenants, par le Système de dépôt électronique de la Régie 

(SDÉ). 

Regroupement%20SÉ-AQLPA-GIRAM,%20suite%20à%20la%20lettre%20A-0040%20du%2010%20juillet%202019%20de%20la%20Régie,%20de%20fournir%20les%20précisions%20suivantes%20quant%20à%20la%20planification%20de%20l’audience
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/411/DocPrj/R-4008-2017-A-0041-Audi-Calend-2019_07_10.pdf

